
MOT DU MAIRE
Depuis fin août, le département de l’Hérault enregistre une forte circulation 
du virus. Cela a conduit à l’application de mesures sanitaires plus strictes 
dont l’objectif est de stopper cette progression. 
Je sais que cette situation est difficile pour tout le monde, mais le contexte 
actuel nous impose d’être vigilants. Ce n’est que tous ensemble que nous 
arriverons à  surmonter cette crise sanitaire. La Municipalité est entièrement 
mobilisée pour prendre les décisions nécessaires en fonction de l’évolution 
de la situation. 
Malgré cette crise, nous devons continuer à travailler sur l’avenir de notre 
ville.
L’objectif de la municipalité pour les six prochaines années est de consolider 
le pôle de santé majeur en Occitanie avec les centres de rééducation et les 
thermes, et devenir une ville de bien-être et de sport pour tous. Pour cela 
plusieurs projets ont été lancés sans attendre  : pôle handisport, pôle de 
tourisme autour du golf, point accueil et balisage coupe du monde VTT, 
centre de Bien-Être, plan de cheminement doux, modernisation du Centre 
Ulysse… 
Soyez convaincu que les décisions que nous prenons ne visent qu’un seul 
objectif : faire de Lamalou-les-Bains une ville attractive où il fait bon vivre 	
au XXIe siècle.	
	

Guillaume Dalery
Maire de Lamalou-les-Bains
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RÉUNIONS DE QUARTIER  adaptées au contexte sanitaire
Nous nous étions engagés à organiser chaque année des réunions de quartier. Cette année, bien particulière, nous oblige à 
reporter ces rendez-vous où l’échange et la convivialité permettaient de se retrouver autour de 7 réunions communales de 
quartier.
D’une part, les élus présentaient les actions menées et à venir pour la ville et d’autre part, les lamalousiennes et lamalousiens  
partageaient leurs idées, leurs demandes….
Ainsi par le passé, de nombreuses réponses ou travaux ont été effectués suite à 
ces concertations : élagages, réaménagement de l’ancien camping et des salles 
pour les associations, ouverture étendue de la piscine, circulation…

Les élus et moi-même vous proposons, afin de répondre à vos questions, 
vos interrogations, de venir nous rencontrer les jeudi 8 octobre de 14h à 19h, 
vendredi 9 octobre de 17h à 19h et lundi 12 octobre de 17h à 19h, en salle du 
conseil municipal. Afin de respecter les règles sanitaires en vigueur, merci de 
bien vouloir réserver votre venue au 04 67 95 63 07 en précisant le nombre de 
personnes.

Dès que cela sera possible, de nouvelles réunions de quartiers seront programmées.

LETTRE D’INFORMATION

PAGE FACEBOOK - INTERNET
Pour toute l’actualité lamalousienne :
https://www.facebook.com/mairielamalou.fr/
http://www.lamalou-les-bains.fr

MAIRIE DE LAMALOU-LES-BAINS
Ouverture du lundi au vendredi
Accueil public : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Service urbanisme : sur rendez-vous  lundi et mardi matin, 
jeudi et vendredi après-midi.
Service social CCAS : sur rendez-vous.
Dès votre venue en mairie : Port du masque obligatoire et 
désinfection des mains.
04 67 95 63 07 - contact@mairielamalou.fr

NAVETTE MUNICIPALE
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :
9 h - 11 h 45*
Lundi, Jeudi : 14 h 45 - 17 h *
Mardi, vendredi : 13 h 55 - 17 h 30 *
*dernier rendez-vous possible

N ° 1 4  -  S e p t e m b r e  2 0 2 0  -  L a m a l o u - l e s - B a i n s



L’EGLISE SAINT PIERRE SAINT PAUL DE LAMALOU-LES-BAINS

En 1893, l’abbé IMAR achète le terrain où s’élèvera la future église, situé à Lamalou-le-Centre. Bâtie à l’aide de souscriptions publiques, 
les fondations de l’église destinée à devenir paroissiale débutent en 1893, le culte est ouvert au public le 17 juin 1897. En 1899, le terrain 
et l’église sont cédés gratuitement à la municipalité par acte notarié. 
Le premier bâtiment réalisé a une conception très  simple.  Cette église a été reconstruite en néo-gothique probablement vers 1915-
1925.  Suite à un court-circuit électrique le 31 mai 1930, un incendie détruit l’édifice. 

Le 2 juin 1930, Louis TASSIN, architecte pour la ville rend un état des lieux : … Dans la nef les pierres 
des piliers et des murs présentent des éclatements…. il est indispensable de démolir sans délai, en 
prenant les plus grandes précautions, les cloisons en briques qui bouchent les vides du clocher en 
ciment armé…..l’examen doit être poussé plus avant en ce qui concerne le clocher.

Le conseil municipal décida la reconstruction de l’édifice sur un plan beaucoup plus vaste pour 
accueillir curistes et habitants du pays. Louis Tassin dresse les plans et devis pour le projet de 
restauration qui est accepté le 21 avril 1932, l’édifice est réalisé en béton et brique par l’entrepreneur 

Auguste FABRE qui a bâti plusieurs églises à Paris. La réception définitive des travaux a lieu le 26 Octobre 1934. Le portail est surmonté 
d’une tour clocher avec baies géminées, clochetons et flèche maçonnées ; une croix de fer ouvragée domine l’ensemble.
             

Suite à la déconstruction du clocher pour raison de sécurité fin 2015, les travaux de reconstruction du nouveau clocher ont débuté le 
13 mai 2020. La bénédiction par le Père Marie-Joseph VERLINDE s’est déroulée le dimanche 12 septembre et le montage du clocher 
le mardi 15 septembre dans la matinée. Le nouveau clocher d’une hauteur de 15 mètres et d’un poids de 10 tonnes est en ossature de 
bois de pin, couverture en zinc laqué blanc avec des épinoches situées sur les arêtiers dans l’esprit de l’ancien clocher.

Correspondant Midi Libre
Cyril Lachal
midilamalou@gmail.com

Correspondant Radio Nostalgie
Thierry Baldacchino
thierry.baldacchino@wanadoo.fr

SOUVENIR DE LAMALOU

L’entreprise de Travaux Publics Jean et Roland SIDOBRE de Lamalou-les-Bains a 
hissé le 11 Août 1994 la nouvelle croix en acier galvanisé de l’Eglise Saint Pierre Saint 
Paul à 50 m de hauteur pour remplacer l’ancienne croix de fer érodée par le temps.

En 1998, après restauration de l’ancienne croix en fer par Marc LUCÉA et construction 
d’un socle en pierre par Roland SIDOBRE, installation de la croix avec Louis JOUET 
PASTRÉ  au départ du sentier de Notre Dame de Capimont  sur le Boulevard de 
Mourcayrol.



BOULANGERIE CAUMES
La boulangerie-pâtisserie 
CAUMES change d’adresse.
Vous pouvez désormais 
la retrouver au 4 Avenue 
Charcot.
Tel : 04 67 95 74 61.

NOUVEAUX COMMERÇANTS 
ET CHANGEMENT D’ADRESSE

FESTIVITÉS DE L’ÉTÉ
Les festivités de l’été en plein air ont remporté un grand 
succès.
De nombreux spectateurs ont pu profiter de toutes ces 
animations dans le respect des règles sanitaires : Cinéma 
de Plein Air, Animations Opérettes  place du Casino ; 
concerts musicaux Saint Pierre de Rhèdes, Piano 
voyageur, Jeudi Musica Lamalou, brocantes en cœur de 
ville…

Pour l’heure, les manifestations au théâtre sont reportées 
sauf le spectacle Jack Jacquot la guitare qui sera joué en 
décembre, le programme des festivités de Noël est en 
cours d’élaboration.

GWAPA ONGLERIE ET BEAUTÉ
Le salon a changé d’adresse en 
s’installant désormais au 
5 avenue du Maréchal Foch.
Tel : 04 67 23 21 37
Maëva TRALLERO
Gwapa.onglerie@gmail.com

CÉRÉMONIE DU SOUVENIR
La Cérémonie du Souvenir en hommage aux sinistrés du 
18 septembre 2014 a eu lieu le vendredi 18 septembre en 
fin d’après-midi. 
A leur demande et au vu 
des règles sanitaires, 
celle-ci a eu lieu dans 
l’intimité des familles 
endeuillées.

Après le city stade, la piste de course et le réaménagement 
d’une salle, l’aménagement 
du site de l’ancien camping 
s’est poursuivi avec la mise 
en place de tables de pique-
nique, de ping-pong, de 
teqball, agrès et jeux 
d’enfants.

MEMBRES CONSULTATIFS COMMISSIONS MUNICIPALES 
Suite à de nombreuses candidatures de lamalousiennes et lamalousiens en qualité de membre consultatif aux commissions 
et suite à un tirage au sort, les habitants retenus, suivant les ordres du jour, pour la période d’août 2020 à août 2021 sont : 

Commission animation, culture, festivités, associations culturelles : BARTHE Pierre, COMBELASSE Annie  

Commission développement durable, embellissement de la ville : ALDIE Jean-Luc, CHOULET Fanny

Commission finances : TAIX Philippe, TONNEAU Valérie

Commission petite enfance, enfance, jeunesse, affaires scolaires : LASSAUX Maroussia, MARSAL Sophie

Commission pôle solidarité, centre communal action sociale : les membres du Centre Communal d’Action Sociale

Commission santé : tous les directeurs des établissements de santé, les professions médicales et paramédicales de la ville

Commission sports, handisports, associations sportives, communication : CHOULET Quentin

Commission travaux - bâtiments, voirie, réseaux secs, éclairage public : RIOU Jean-Noël

Commission urbanisme, travaux réseaux humides -eau potable, eaux usées, eaux pluviales, eaux thermales : AUGE Robert

COMPLEXE CITY PARK 
les installations continuent

ETUDE NOTARIALE
7 Bld de Mourcayrol.
Tel : 04 67 95 64 04 
Maître Patricia PUIG, notaire en remplacement de Maître 
Dominique PAULE-BUGLI à qui nous souhaitons le meilleur.



ACTUALITÉS
30 juin  : remise des dictionnaires aux élèves du CM2 ainsi que des masques fabriqués par les 
collégiens de Misasa.
7 juillet : réunion avec les commerçants des halles.
9 juillet : réunion en visioconférence avec la fondation Privat concernant la situation des travaux 
aidés et les aides demandées pour 2020. 
18 et 31 juillet, 22 Août : pour la première fois, le cinéma de plein air en cœur de ville : une réussite 
avec plus de 500 spectateurs en 3 séances.
22 juillet : la tournée Midi Libre s’est arrêtée à Lamalou-les-Bains durant toute la matinée. La ville a 
pu faire connaître ses atouts grâce à une publication du quotidien la veille et le jour de la 
manifestation.
24 juillet : réunion avec les établissements de santé de la ville pour mettre en place un point info 
Covid 19 les mardis du mois d’août avec l’intervention de leurs soignants.
6 août : interview de Radio France Bleue sur la station et tout particulièrement sur le clocher de 
l’Eglise St Pierre St Paul.
22 août : célébration du 76e anniversaire de la libération des hauts cantons
31 août et 1er septembre  : visite de pré-rentrée aux enseignants et rentrée des élèves de la 
maternelle et du primaire.
4 septembre : réunion de travail avec la société ANTEA, les thermes et les élus en charge des eaux 
thermales sur les prochains travaux à venir.
7 septembre : réunion des élus sur le Plan Communal de Sauvegarde.
16 septembre : élection de Guillaume DALERY en qualité de Trésorier de l’Association Nationale 
des Maires des Communes Thermales.
17 septembre : élection de Michel CANOVAS en qualité de suppléant du secteur Cœur Faugérois 
du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc.
22 septembre : élection de Guillaume DALERY en qualité de Président de la Fédération Thermale 
d’Occitanie.
3 octobre : assemblée générale de l’association des maires de l’Hérault à Montady.

DE NOUVEAUX PROJETS POUR L’AVENIR DE LAMALOU-LES-BAINS
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MAISON DE SANTE MEDICALE DES MONTS D’ORB
Ouverture de la maison de santé 
médicale avec un partenariat avec la 
municipalité pour le pôle handisport, 
place de la Gare. Le dernier comité 
de pilotage pôle Handisport a validé 
définitivement la liste du matériel à 
acheter en 2021.
Sont installés : deux médecins 
(Dr MAUREL et Dr ROUXEL),
un ophtamologue, une orthophoniste, une diététicienne 
nutritionniste, deux pédicure-podologues, 3 cabinets d’infirmiers 
et une infirmière ASALÉE (Action de SAnté Libérale En Equipe), 
un ostéopathe, 3 kinésithérapeutes, deux chirurgiens et 
médecins esthétiques, un cardiologue et une énergéticienne.

THERMALISME DE BIEN-ÊTRE
L’étude pour la création d’un centre de Thermalisme a été 
lancée en juillet 2020. La Municipalité est accompagnée par le 
cabinet d’études SRHC, spécialiste national dans ce domaine et 
bénéficie de l’appui de la Caisse des Dépôts, de la Communauté 
de communes Grand Orb et de la Région Occitanie. 
Les premiers comités de pilotage ont permis de confirmer la 
potentialité économique de ce projet.

GOLF 
Projet Pôle Touristique  avec création d’un Mini-Golf, d’un Golf 
Compact avec réhabilitation du Practice.
Les premières réunions avec les financeurs (3 septembre) et la 
SEM SEMIRAMIS (7 juillet et 22 septembre) ont permis d’étudier 
ce dossier et de  donner un avis favorable sur ce projet. Nous 
bénéficions de l’appui du Pays Haut Languedoc et Vignobles.

EMBELLISSEMENT DE LA VILLE
Les travaux d’embellissement du 
Square CAUVY à l’entrée de la ville ont 
débuté avec la réalisation d’un arrêt 
de bus adapté pour les personnes 
à mobilité réduite, la rénovation 
et la remise en eau de l’ancienne 
pisciculture, le fleurissement des 
parterres avec des plantes adaptées 
aux régions méditerranéennes.

CENTRE ULYSSE
Suite à la commission travaux du 1er juillet 2020, une 
modernisation du Centre ulysse est lancée avec l’objectif 
d’accueillir des formations, colloques, conférences…

CASINO MUNICIPAL
Du fait du confinement et de la crise sanitaire, le dossier du 
CASINO MUNICIPAL a été malheureusement encore une fois 
mis à l’arrêt.
La Municipalité l’a réactivé en partenariat avec le délégataire 
SFC auprès de M. Gérald DARMANIN, nouveau Ministre de 
l’Intérieur.

VTT 
Installation de bornes rechargement VAE Place F. Gouges 
«Marché», installation de signalétique en bordure de voie verte 
et en cœur de ville des circuits VTT, lancement de la procédure 
d’homologation de la descente coupe du monde 2018 VTT.

LAMALOU-LES-BAINS PÔLE DE SANTÉ EN OCCITANIE
La municipalité en partenariat avec 
les établissements de santé de la ville 
a reçu l’association des internes en 
médecine de Montpellier.
Les représentants des centres Paul 
COSTE FLORET, Cliniques du Dr 
STER, centre de rééducation La petite 
Paix et les Thermes étaient présents. 
Nous avons travaillé sur la façon de 
rendre notre ville plus attractive pour 
les jeunes médecins.
Trois projets vont être lancés en 
partenariat avec l’association : 
l’élaboration de stages partagés 
pour les internes, un week-end 
découverte du territoire proposé aux 
médecins internes et une journée de 
visite des établissements de santé 
par les internes de spécialité.


